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Antoine Doinel ment, vole, il enfreint les règles du vivre ensemble et de l’école et finit par se retrouver 

en maison d’observation pour les mineurs délinquants. 

Suite à la projection du film la question de la liberté et des lois peut être abordée. 

L’univers de Antoine n’est que mensonge: depuis toujours, on lui ment sur sa naissance et il le sait.   

 L’homme, prétendu être son père, n’est pas son père biologique.  

 Mme Doinel trompe son mari et il est au courant mais ne dit rien. 

 Il dit « Ma mère est morte » à son professeur. 

 

o Repérer les bêtises 

o La question de la liberté et des lois : Pourquoi ne peut-on pas faire tout ce qu’on veut ? 

A consulter : Dossier ressource en EMC sur la liberté et les lois. 

o Antoine est placé dans un centre d’observation pour mineurs délinquants : mérite-t-il ce qui 

lui arrive ? A-t-il raison de fuguer à la fin du film ? 

o  La gifle : les parents ont-ils le droit de frapper leurs enfants ? 

 

 

 

Objectif :  

Formation de la personne et du citoyen. 

Compétences visées : 

- Développer les aptitudes à la réflexion critique : en recherchant les critères de validité des jugements moraux 

; en confrontant ses jugements à ceux d’autrui dans une discussion ou un débat argumenté. 

- S’affirmer dans un débat sans imposer son point de vue aux autres et accepter le point de vue des autres. 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/EMC/24/4/Ress_emc_discussion_liberte-lois_464244.pdf

